
Direction départementale
de l’équipement et de l’agriculture

Service de l’économie agricole

DEMANDE D’AIDE DU FONDS 
D’ALLÈGEMENT DES CHARGES (FAC)

Plan d’accompagnement pour les 
exploitations laitières

Règlement (CE) n° 1535/2007 de la Commission du 20 décembre 2007 dit « de minimis » – Circulaire DGPAAT/SDPM/SDEA/C2009-3079 du 09/07/2009

CE FORMULAIRE DOIT OBLIGATOIREMENT ETRE VISE PAR VOTRE COMPTABLE
OU ACCOMPAGNE D’UNE ATTESTATION VISÉE PAR VOTRE COMPTABLE.

Si vous êtes au forfait, vous devez joindre une copie de votre dernière déclaration TVA.

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR
Je (nous) soussigné (e,s) :

Nom – Prénom / Dénomination de votre société : ..................................................................................................

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………..

- demande (ons) à bénéficier de l’aide du Fonds d’allègement des charges (FAC) dans le cadre du plan laitier 
pour 2009 ;
- autorise (ons) la DDEA à transmettre les informations nécessaires à l’élaboration et l’instruction de ma (notre) 
demande à mon (notre) comptable et à mon (notre) établissement bancaire.

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

2. Vous vous êtes installé(e) avec ou sans aides (DJA – prêts JA) après le 01/07/2004 et vous aviez moins
    de 40 ans à cette date : ..................................................................................................................  OUI  NON

Nom du (de la) jeune installé(e) (si installation en forme sociétaire) : ...................................................................

3. Vous avez reçu d’autres aides de minimis au cours de ces 3 dernières années : ...................  OUI  NON
Montant reçu : ................................. €

4. Vous avez demandé du FAC  auprès de plusieurs banques :  OUI  NON
Si oui, indiquer le nom et l’adresse de TOUS les établissements bancaires concernés :

� Banque n° 1 (Nom – Adresse) : ........................................................................................................................................................

� Banque n° 2 (Nom – Adresse) : ........................................................................................................................................................

MODALITÉS D’INTERVENTION DU FAC – CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ – PRIORITÉS
L’aide du FAC est une aide soumise aux dispositions du règlement (CE) n° 1535/2007 de la Commission du 20 décembre 2007, dit « de minimis ». Le 
montant total des aides soumises à ce règlement ne peut dépasser le plafond de 7 500 € par bénéficiaire sur une période de 3 ans.
Les demandes répondant à la fois aux critères de la circulaire DGPAAT/SDPM/SDEA/C2009-3079 du 09/07/2009 et à ceux définis ci-dessous peuvent 
donner droit,  à l’attribution d’une aide lorsque son montant, arrondi à l’entier le plus proche et avant application de la réglementation de minimis, est au 
moins égal à 500 €. Dans le cas des groupements agricoles d’exploitation en commun (GAEC), les plafonds susmentionnés sont multipliés par le 
nombre d’exploitations regroupées, dans la limite de 3.

Critères d’éligibilité - Avoir un taux d’endettement égal ou supérieur à 35 % (voir au dos) ;
- Avoir un taux de spécialisation « production laitière bovine » égal ou supérieur à 40 % (voir au dos).

Priorités:
- Jeunes agriculteurs puis en fonction du taux de spécialisation si l'enveloppe financière n'était pas consommée

N° PACAGE : 0 0 5 2 N° SIRET

1. Pour les sociétés, pourcentage du capital détenu par des exploitants agricoles à titre principal :.... %

de la Haute-Marne

Tél: 03 25 30 79 79 Fax: 03 25 30 79 80

définis au niveau 
national

Au niveau local, la CDOA a décidé que pour les JA et pour des cas dûment justifiés, le taux d'endettement et le taux de spécialisation 
minima seraient ramenés à 30 %.

A déposer rapidement à votre banque qui transmettra à la DDEA avant le 30 septembre 2009



TAUX DE SPÉCIALISATION en « PRODUCTION LAITIÈRE BOVINE »
Sur la base du dernier exercice comptable clos disponible. Les jeunes agriculteurs ne disposant pas d’un exercice comptable clos 
peuvent utiliser les chiffres figurant dans l’étude prévisionnelle d’installation (EPI) ou le plan de développement de l’exploitation (PDE).

Les chiffres d’affaires s’entendent : hors taxe, hors aide découplée (hors DPU), hors aides agroenvironnementales (MAE) et hors 
indemnités compensatoires de handicaps naturels (ICHN).

CHIFFRE D'AFFAIRES PRODUCTION LAITIERE BOVINE (hors taxe) :
= lait + produits laitiers

CHIFFRE D'AFFAIRES TOTAL DE L’EXPLOITATION (hors taxe) :
(hors DPU, hors MAE, hors ICHN)

TAUX DE SPÉCIALISATION en PRODUCTION LAITIERE BOVINE :

TAUX D'ENDETTEMENT ou RATIO ANNUITÉS / CHIFFRE D'AFFAIRES

Seul l’endettement professionnel doit être pris en compte.

EXPLOITATION AU RÉEL : 

DETTES BANCAIRES ET NON BANCAIRES à court, moyen et long terme 
(hors emprunts fonciers):

TOTAL ACTIF (hors foncier) :

TAUX D'ENDETTEMENT :

Exploitation au forfait :

Annuités (capital remboursé + intérêts) (hors emprunts fonciers) :

CHIFFRE D'AFFAIRES TOTAL :

RATIO ANNUITÉS / CHIFFRE D’AFFAIRES TOTAL :

JE JOINS EN ANNEXE UNE ATTESTATION VISEE PAR MON COMPTABLE
Cette attestation doit comporter les éléments permettant de calculer les taux de spécialisation 
et d’endettement susmentionnés.

OU
VISA, NOM ET SIGNATURE DU COMPTABLE qui atteste l’exactitude des taux de 
spécialisation et d’endettement déclarés.
Visa à apposer ci-après si vous ne fournissez pas d’attestation en pièce jointe à ce formulaire.

JE N'AI PAS DE COMPTABLE
ET JE JOINS L’ENSEMBLE DES 
JUSTIFICATIFS PERMETTANT 
DE VÉRIFIER L'EXACTITUDE 
DES INFORMATIONS 
DECLAREES.

ENGAGEMENTS DU DEMANDEUR – SIGNATURE(S)
J’atteste (Nous attestons) :
- avoir pris connaissance des modalités de mise en œuvre du FAC ;
- l’exactitude des éléments déclarés sur le présent formulaire ;
- avoir déclaré au recto le montant des aides de minimis perçues au cours des trois dernières années ;
- prendre l’engagement de permettre l'accès à mon (notre) exploitation aux autorités compétentes pour les contrôles et à les faciliter.

Date : Signature du demandeur / de tous les associés pour un GAEC :

ATTENTION : ne sont recevables que les dossiers transmis à la DDEA par un établissement de crédit au plus 
tard le 30 septembre 2009.
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